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Questicn de la Convention relative aux droits de l'enfant 

Etats-Unis d' Amerigue : pro.iet d 1 amendement au pro,iet 
de résolution A/C.3/33/L.20 

1. Modifier le paragraphe 1 du dispositif comme suit 

"Prend note avec satisfaction de l'initiative prise par la Commission 
des droits de l'homme à sa trente-quatrième session, dans sa résolution 
20 (XXXIV), de poursuivre l'examen de la question de l'établissement d'un projet 
de convention relative aux droits de l'enfant;" 

2. Supprimer les paragraphes 2 et 3 du dispositif. Ajouter le paragraphe suivant 

"2. Prie la Commission des droits de l'homme de faire rapport à l'Assemblée 
générale, lors de sa trente-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social, sur les progrès réalisés dans l'examen d'un projet 
de convention." 
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